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CONDITIONS D’AVANCEMENT

ASSISTANT ASSISTANT
QUALIFIE DE | QUALIFIE DE | - compter 3 ans de services dans le grade et avoir atteint le 9¢me échelon
2¢me CLASSE | 1¢e CLASSE
ASSISTANT ASSISTANT | avoir 1 an d'ancienneté dans le 8eme échelon et compter 3 ans de
QUALIFIE . , . . P
QUALIFIE DE services dans le cadre d’emplois et avoir satisfait a un examen
2¢me CLASSE HORS professionnel
CLASSE
- soit compter 3 ans de services dans le grade et avoir atteint le 3eme
ASSISTANT ASSISTANT > P g
QUALIFIE echelon
QUALIFIE DE . L , .
are HORS - soit sans condition d’ancienneté, compter 3 ans de services dans le cadre
1ere CLASSE ; . e s :
CLASSE d’emplois et avoir satisfait a un examen professionnel




